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Dans toute la littérature qui a marqué
la 10e commémoration du génocide des

Tutsi de 1994, un livre mérite une attention
spéciale : celui que Antoine Mugera a publié
en langue nationale (le kinyarwanda) en
mars 2004 sur les conditions de vie des Tutsi
sous la 1ère et la 2e république. À première
vue, ce livre, écrit dans un style simple et
accessible, n’affiche pas une grande
ambition analytique et théorique. Sa
démarche se veut  inductive, ce qui fait son
originalité par rapport aux écrits récents sur
ce thème, faisant parler les faits que l’auteur
a sélectionnés avec beaucoup de soin.

Contrairement à ce que peut suggérer le
titre de ce livre, il n’est pas l’œuvre d’un
propagandiste de la cause tutsi, aigri et
assoiffé de vengeance. C’est le produit d’un
observateur patient qui a recueilli des
informations pertinentes sur des réalités
rwandaises, un collectionneur de
documents inédits et de témoignages
oculaires1 qu’il a su bien exploiter. Le livre
est divisé en cinq grands chapitres qui
correspondent  plus ou moins à cinq étapes
importantes de l’histoire de l’exclusion des
Tutsi.

L’ouragan de 1959-1961

La campagne déclenchée pour brûler les
maisons des Tutsi, de les tuer et de piller
leurs biens qui a commencé le 2 novembre
1959 constitue, pour l’auteur (A.), le début
du processus de l’exclusion des Tutsi. On a
appelé ces événements d’abord « muyaga »
(ouragan), ensuite « révolution »
(revolusiyo) ; l’A. préfère le premier terme
qui a l’avantage de rester neutre dans la
nomination des faits.

Ce sont les partis politiques, agréés pour
la plupart d’entre eux en septembre 19592,
qui sont à l’origine de « muyaga ». Leurs
meetings et campagne de recrutement des
sympathisants ou membres se sont déroulés
dans un climat de concurrence effrénée, avec
des propos injurieux et plusieurs incidents
d’affrontements entre les membres. De plus,
plusieurs tracts circulaient tantôt pour
menacer les partisans et les leaders des partis
hutu (Aprosoma et Parmehutu), considérés
comme « les ennemis », « les traîtres » du
pays et du roi, tantôt pour s’en prendre au
parti Unar et à la monarchie.

Ainsi l’incident de l’agression dont le
sous-chef  D. Mbonyumutwa, un leader du
Parmehutu du Ndiza (Gitarama), fut la
victime3, le 1er novembre 1959, et qui est
considéré comme l’occasion incident qui a
déclenché « muyaga », a été précédé par
beaucoup d’autres incidents du même type.
Il n’était pas le seul sous-chef frappé ou
agressé dans ces conditions. La question
est de savoir pourquoi à Gitarama cet
incident a donné lieu à l’éclatement. Le
niveau de politisation résultante de l’action
combinée des missionnaires catholiques
(surtout Mgr Perraudin) et des leaders du
parti Parmehutu peut expliquer cette
évolution4.

Muyaga fut, dans un premier temps, un
mouvement de chasse aux Tutsi, anciens
auxiliaires de l’administration coloniale belge
et simples gens. Dans beaucoup d’endroits5,
les Tutsi et les Hutu non encore acquis à
l’idéologie de la haine propagée par le
Parmehutu et l’Aprosoma, se sont regroupés
sous le commandement de leurs chefs ou
sous-chefs pour se défendre. Ensemble ils
ont repoussé les groupes incen- diaires ou
mené des représailles. C’est un signe qu’au
début, les consciences ethniques n’étaient
pas encore exacerbées. Dans les territoires
de Ruhengeri et Byumba, les sympathisants
du Parmehutu ont incendié, chassé les Tutsi
et pillé leurs biens parce que, disaient-ils,

c’est un ordre du roi (p.43). Participer à ces
exactions était appelé « travailler », terme qui
sera utilisé durant le génocide. À partir du 7
novembre, les armées du roi et les Unaristes
ont mené des représailles, depuis Nyanza
vers le sud6, contre les sympathisants et les
leaders des partis hutu (Aproma et
Parmehutu). Ils ont été arrêtés par les soldats
belges. L’administration coloniale est restée
à l’écart de ces violences, comme si elle
attendait de voir vers quel côté la situation
allait évoluer pour se prononcer. Une
semaine après le début de la révolte (7/11/
59), le vice-gouverneur J.P. Harroy a mis en
place un régime d’exception, avec des
pouvoirs étendus confiés à Logiest, jusque-
là responsable militaire de la région de l’est
du Congo belge et du Ruanda-Urundi. Son
action fut déterminante7.

Après un moment d’accalmie, les
violences ont repris en mars 1960, pendant
le séjour des émissaires de l’Onu au Rwanda.
Logiest s’en est expliqué en disant qu’il ne
pouvait rien faire parce qu’il avait été mis
devant le fait accompli. Les violences n’ont
pas cessé pendant les élections de juin et
juillet, au cours desquelles on devait élire
les conseillers communaux qui, à leur tour,
devaient choisir entre eux des bourgmestres.
Le parti Unar a donné la consigne de boycott
à ses sympathisants. C’est la raison pour
laquelle il a obtenu peu de conseillers 56
(sur 3125 des élus) et un seul bourgmestre.
Après les élections, la chasse aux Tutsi a
continué jusqu’à la fin de l’année 1960. Entre
temps, le Parmehutu avait renforcé ses
positions. En plus de l’administration locale
(les bourgmestres et les conseillers), il
contrôlait le gouvernement transitoire et
l’Assemblée nationale de transition. C’est
ce gouvernement qui, aidé par les Belges, a
perpétré le coup d’État de Gitarama en
proclamant la république, le 28 janvier 1961.
Les observateurs avisés ont fait remarquer
que le gouvernement a fait un coup d’État
contre lui-même puisqu’il n’avait plus de
concurrent.

La situation interne a continué à se
dégrader pendant l’année 1961 à cause des
attaques des inyenzi et la répression contre
les Tutsi qui ont suivi ces attaques,
notamment durant le mois de mars dans les
territoires de Byumba, de Cyangugu et de
Kibuye.

Selon l’A., les causes de « muyaga »
sont à chercher dans le plan de
décolonisation élaboré par Logiest et Harroy.
Pour lui, les Belges n’étaient pas opposés à
l’indépendance. Ils voulaient un régime qui
sauvegarde leurs intérêts au Rwanda et
surtout au Congo belge. Ce programme n’a
pas plu à leurs anciens auxiliaires, les élites
tutsi, regroupées au sein de l’Unar. Pour
réaliser ce plan, les Belges ont d’abord
identifié les forces de leurs principaux
adversaires, à savoir : le roi accepté par tous
les Rwandais, le contrôle de l’administration
(40 chefs sur 45 étaient des unaristes), une
grande popularité de l’Unar parmi les
Rwandais non encore acquis au virus de la
division ethnique, le discours anti-colonial
de l’Unar bien reçu par beaucoup de pays
du Tiers-Monde au sein de l’Onu.

L’exécution de ce plan a tenu compte de
cette analyse. En effet, Logiest a neutralisé
le roi Kigeli V Ndahindurwa jusqu’à le forcer
à l’exil ; il a remplacé les chefs et sous-chefs

tutsi par les propagandistes du Parmehutu ;
il a semé la division parmi la population en
se basant sur les ethnies, d’où l’appui
accordé aux partis (Parmehutu et Aprosoma)
qui mettait l’antagonisme hutu-tutsi au
centre de leurs discours.

L’A. essaie de répondre à la question que
l’on se pose souvent : en 1959, les Belges
avaient-ils un plan pour opérer un génocide
contre les Tutsi ? Il y répond par la négation.
Car, dit-il, si l’on considère l’évolution des
événements, comment les Tutsi partaient au
grand jour sans être tués, comment ils étaient
déplacés d’une région à une autre par les
moyens de l’État  et même aidés à passer les
frontières limitrophes, on peut dire que les
Belges n’avaient pas ce plan. Ils voulaient
simplement casser les bases populaires de
l’Unari. Par contre, les leaders hutu disaient
publiquement que si les Tutsi continuaient
à s’opposer à leur accès au pouvoir, ils
pouvaient les exterminer. Ces propos ont été
tenus par le leader de l’Aprosoma, J. Gitera,
dans un meeting à Butare le 27 septembre
1959 et par Gr. Kayibanda en 1959 et en 1963.

Le problème des réfugiés rwandais
 (1959-1973)

En 1959-1973, les Tutsi ne fuyaient pas la
démocratie, comme cela a été dit par les
propagandistes du Parmehutu, mais parce
qu’ils devaient sauver leurs vies.
Généralement ils se dirigeaient vers les
missions, les établissements scolaires et
d’autres endroits qui pouvaient les héberger.
Certains ont préféré quitter aussitôt le pays
et chercher asile dans les pays limitrophes.

La présence des déplacés gênait
beaucoup le gouvernement belge. Ceci
d’autant plus que des émissaires de l’Onu
étaient présents dans le pays et que, dans
ses déclarations, l’Unar disait que le
gouvernement belge ne voulait pas que les
déplacés rentrent chez eux. C’est la raison
pour laquelle Logiest a mené une vaste
campagne pour obliger les déplacés à rentrer
chez eux, même s’ils couraient le risque d’être
chassés de nouveau. Ceux qui étaient
considérés toujours comme « indésirables »
chez eux ont été installés dans d’autres
endroits. L’État a même mobilisé des
camions pour ceux qui voulaient aller à
l’étranger. En 1962, ces derniers étaient
estimés à 150 000 personnes, chiffre qui n’a
cessé d’augmenter. La politique qui consiste
à chasser les déplacés de leurs lieux de
refuge a été systématiquement menée dans
tout le pays. En mars 19628, plus de 78 000
personnes avaient été obligées de quitter
les lieux de refuge.

Ceux qui sont revenus chez eux n’ont
pas retrouvé nécessairement leurs biens,
accaparés illégalement par les bourgmestres
et les amis de ces derniers. C’est la raison
pour laquelle ces biens ont été à l’origine de
plusieurs conflits et procès9. En 1966, le
président Kayibanda a interdit aux réfugiés
de réclamer leurs biens. En 1975, le
gouvernement de Habyarimana a décrété
que les biens abandonnés par les Tutsi
appartenaient désormais à l’État. Les
dignitaires qui les avaient accaparés ne
voulaient pas s’en départir.

Les réfugiés ont toujours essayé de
rentrer, mais seul un petit nombre y est par-
venu après avoir enduré beaucoup d’épreu-
ves de la part des services de sécurité et de

l’administration préfectorale et communale.
Les premières réglementations sur le retour
des réfugiés datent de 1966. Elles spéci-
fiaient les documents que les personnes qui
rentraient au pays devaient posséder, à sa-
voir la carte d’identité, les documents ac-
cordés par le gouvernement du pays d’asile
et les papiers délivrés par le HCR. À cela
s’ajoutait le rapport dressé sur ces person-
nes par le préfet : date de départ du Rwanda,
les pays dans lesquels elles ont résidé, les
membres de leur famille, le poste d’entrée au
Rwanda, etc. C’est le préfet qui donnait la
carte d’identité provisoire et qui indiquait le
lieu d’habitation. Ces personnes ne pou-
vaient pas aller dans une autre commune
sans autorisation préalable du préfet. Un
rapport mensuel sur leurs faits et gestes, les
visiteurs qu’elles ont reçus, etc., était
adressé par les bourgmestres au ministre de
l’Intérieur, celui de la Défense et à la police.
Les bourgmestres avaient pour mission de
surveiller aussi les familles qui les recevaient
parce que, disait le ministre de la Défense,
les réfugiés étaient des espions qui tra-
vaillaient pour les inyenzi. La méfiance était
totale à leur égard.

Les réfugiés étaient considérés comme
des êtres fondamentalement mauvais. Ceux
qui étaient partis en 1959 étaient pires que
les autres : il y avait une gradation dans la
méchanceté des réfugiés (p.102). C’est
pourquoi héberger les réfugiés qui rentraient
était considéré comme une faute grave de
complicité avec l’ennemi. Malgré cette
méfiance et cette surveillance des réfugiés
qui sont retournés au pays, beaucoup de
Rwandais prenaient des risques et
traversaient la frontière pour ravitailler leurs
frères, amis ou voisins vivant dans les pays
limitrophes. Ceci contredit la thèse selon
laquelle l’antagonisme ethnique entre Hutu
et Tutsi est héréditaire. C’est un produit de
l’histoire récente.

Alors que le gouvernement rwandais
avait demandé depuis 1964 que les réfugiés
soient installés dans les pays d’asile, il n’a
rien fait pour les y aider. Au contraire, toute
sa politique a consisté à leur rendre la vie
difficile dans ces pays. Les ambassades du
Rwanda avaient pour mission de surveiller
de près les réfugiés dans les pays d’asile :
l’A. cite beaucoup de cas tirés des rapports
des ambassadeurs de Kinshasa, Bujumbura,
Kampala.

Des réfugiés recherchés par le
gouvernement de Kigali furent capturés et
emprisonnés ; certains furent tués. En 1982,
60 000 réfugiés furent envoyés de force au
Rwanda par le gouvernement d’Obote. Le
gouvernement rwandais n’a accepté que
1026 qui, d’après ses propres critères,
remplissaient les conditions d’être
Rwandais. Le gouvernement de Kigali a
aussi fomenté la division parmi les réfugiés
ou les a opposés aux populations indigènes.
À cet effet, il a soutenu des associations
qui luttaient contre les Tutsi dans les pays
limitrophes comme Magrivi10 dans le nord
Kivu et Abanyarwanda-Bahutu Association
en Ouganda.

Pour régler définitivement la question
des réfugiés J.Habyarimana a entamé des
négociations avec l’Ouganda, en juillet 1974,
mais elles n’ont abouti à aucun résultat. En
1982, J.Habyarimana est revenu sur l’idée
que les réfugiés devaient être installés là où
ils sont, car le Rwanda est occupé à 100 % 
et n’a plus de terre11. En 1986, le comité
central du parti unique, le MRND, est revenu
sur la question en proposant la
naturalisation des réfugiés. Jusqu’en 1990,
la classe politique ne considérait plus les
réfugiés comme des Rwandais. En les
empêchant de rentrer et en les déstabilisant
là où ils avaient demandé refuge, Kigali
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voulait qu’ils meurent dans l’extrême
pauvreté et disparaissent totalement.

L’opposition armée (1961-1968)

Ce chapitre qui traite de l’opposition armée
menée par les inyenzi (cancrelats) fournit
beaucoup d’informations inédites sur ce
mouvement : son origine, les objectifs qu’il
poursuivait, les opérations militaires et leurs
conséquences sur les conditions de vie des
Tutsi ainsi que les raisons de son échec.

L’origine du terme « inyenzi » est difficile
à préciser. Les anciens inyenzi ne sont pas
d’accord sur ce sujet. De plus, avant que le
terme « inyenzi » ne s’impose, d’autres
groupes aux noms différents ont existé.12

L’idée de la création d’une armée est née
chez les jeunes réfugiés à Kizinga et à
Kamwege, en Ouganda, près de la frontière
rwandaise, en 1960. Leur objectif était de
lutter contre les Belges et les nouveaux diri-
geants du Parmehutu. Face à l’échec de
l’Unar pour convaincre la communauté in-
ternationale à changer le cours des événe-
ments au Rwanda, ces jeunes réfugiés ont
jugé qu’il n’y avait plus d’alternative sinon
prendre les armes. Ce n’est pas l’Unar qui a
créé les inyenzi. Au moment de sa création,
le leadership de l’aile externe de l’Unar était
occupé aux activités diplomatiques auprès
de l’Onu. Les leaders de l’Unar qui, comme
Fr. Rukeba, ont rejoint le mouvement des
inyenzi, l’ont fait à titre personnel, ils n’ont
jamais reçu l’approbation du parti. Dès sa
naissance, le mouvement des inyenzi était
composé de différents groupes, nés à des
dates différentes dans les pays limitrophes
du Rwanda : Ouganda, Burundi, Congo et
Tanzanie.

L’A. distingue trois types d’attaques
menées par les inyenzi. Il y a eu des actions
de type commando qui ont engagé peu de
combattants et qui ont ciblé des objectifs
situés à l’intérieur du pays. Ce fut le cas de
l’attaque du 21 décembre 1961 qui, venue
de l’Ouganda via Kinigi, a ciblé des
individus dans les territoires de Ruhengeri,
Kigali et Gitarama. En avril 1962, une autre
attaque est venue également de l’Uganda et
a fait de même dans les localités situées à
l’est du pays.

Il y a eu aussi de petites attaques le long
des frontières depuis 1961, surtout dans la
préfecture de Byumba : l’A. a fait l’inventaire
d’une vingtaine d’attaques de ce type en
1961-1962. Mais toutes ces attaques
n’étaient pas nécessairement dirigées par
des inyenzi : des groupes d’ndividus ont fait
des incursions dans le pays pour voler du
bétail ou de l’argent. Le livre donne pour la
première fois les dates, les endroits où ces
attaques ont eu lieu, les chefs qui les
dirigeaient ainsi que les noms et le nombre
des victimes. C’est dans le territoire de
Byumba que des représailles contre les Tutsi
après une attaque des inyenzi ont été menées
pour la première fois par le gouvernement
rwandais. En mars 1962, un millier de Tutsi
et de membres hutu de l’Unar furent tués
dans ces conditions. C’est aussi en ce
moment-là que fut développée et
expérimentée par le ministère de l’Intérieur
et la Garde nationale l’idée de l’autodéfense
de la population. Cela s’est traduit par des
ordres donnés à la population de dénoncer
tout suspect et d’organiser des rondes
nocturnes. Des armes à feu ont été également
distribuées à quelques individus habitant
près de la frontière. Ces pratiques se sont
répétées jusqu’en 1994.

Les grandes attaques qui ont engagé un
grand nombre de combattants avaient pour
objectif d’acquérir un espace à partir duquel
les inyenzi pouvaient mener d’autres opéra-
tions et ainsi exercer des pressions sur le

gouvernement rwandais. Parmi les attaques
de ce type, il y a eu d’abord l’attaque dans
les Volcans (nord-ouest) qui a débuté dans
la nuit du 3 au 4 juillet 1962, soit deux jours
après l’indépendance. Cette attaque est par-
tie de Goma et impliquait environ 80 à 100
inyenzi. Le gouvernement de Kigali était au
courant. Les assaillants ont été surpris par
les soldats du gouvernement rwandais, le 5
juillet, et battus sans difficulté, avec beau-
coup de combattants morts sur le champ de
bataille. Parmi les inyenzi faits prisonniers, 4
furent exécutés à Ruhengeri.

L’autre grande attaque est celle qui a eu
lieu le 21 décembre 1963 dans le Bugesera.
Elle est venue du Burundi, via Nemba
(Kirundo). Après quelques succès, les
inyenzi ont été stoppés et battus par la Garde
nationale commandée par deux officiers
belges (Dubois et Florquin) à quelques
kilomètres de la capitale.

Comme dans le précédent cas, le
gouvernement rwandais était au courant de
l’imminence de l’attaque. Les informations
lui parvenaient de différentes sources. Les
inyenzi ne cachaient pas leur plan ; ils en
parlaient dans les bars de Bujumbura,
certains allaient même dire au revoir à leurs
familles. Les conseillers militaires belges qui
encadraient les militaires burundais
informaient Kigali, où les services de sécurité
étaient dirigés par un militaire belge, le Major
Tulpin. Certains militaires burundais hutu,
des privés (commerçants, religieux, etc.) et
même les réfugiés eux-mêmes étaient aussi
parmi les informateurs du gouvernement
rwandais. Ainsi, au moment de l’attaque, la
liste de ceux qui devaient être exécutés ou
emprisonnés était déjà constituée.

L’attaque du Bugesera (1963-1964) a eu
beaucoup de répercussions négatives sur
les Tutsi de l’intérieur. Dans toutes les
préfectures, une vaste campagne de
répression contre les Tutsi de tous les âges
fut orchestrée par le gouvernement et
l’administration locale. L’A. cite beaucoup
des documents des agents administratifs qui
font état de l’existence des ordres donnés
dans ce sens. Il y eut beaucoup de morts,
d’arrestations, de maisons brûlées, de biens
volés, etc. Tout responsable, à n’importe
quel niveau, pouvait arrêter les Tutsi et en
faire ce qu’il voulait sans être inquiété
(p.161). Des ministres furent envoyés dans
les préfectures pour superviser cette
opération.

La répression s’est étendue sur tout le
pays. Parmi les régions les plus touchées, il
y a évidemment le Bugesera. Comme par-
tout ailleurs, les autorités administratives ont
établi des listes des Tutsi considérés comme
« mauvais » ou « indésirables » par la po-
pulation. Généralement, il s’agissait de mo-
niteurs, d’anciens chefs et sous-chefs, de
commerçants, etc.13 Après les représailles,
le gouvernement a installé des familles hutu
venues d’autres régions (surtout Ruhengeri
et Gisenyi) dans le Bugesera pour endiguer
les attaques des inyenzi et contrôler les sur-
vivants.

La préfecture de Gikongoro a connu le
même sort. C’est ici qu’il y a eu le plus de
morts, huit à dix mille environ. Un mission-
naire catholique qui était dans une paroisse
de la région a dit à ce propos : « Le massacre
semble avoir été organisé par le gouverne-
ment de la République lui-même et a été peut-
être la page la plus sinistre du gouverne-
ment de Kayibanda »14. Le préfet qui a
coordonné ces opérations a gagné les élec-
tions législatives dans sa circonscription à
cause de ses prestations pendant cette pé-
riode.

L’auteur estime le chiffre total de toutes
les victimes à 25 000 et 35 000 morts environ.
Des observateurs étrangers (le Suisse

Vuillemin et le Belge Luc De Heusch)  et
même Radio Vatican ont parlé de
« génocide ».

Aucun responsable politique,
administratif ou militaire n’a été poursuivi
pour la mort des Tutsi. Le gouvernement se
disculpait en disant que la répression a été
menée par les responsables à la base, les
députés et les fonctionnaires de l’État. Leur
comportement était dû, dit-il, à la peur —
parmi les Tutsi, surtout les fonctionnaires, il
y avait des complices des inyenzi (cependant
aucune preuve ne fut apportée) — et à la
méchanceté des Tutsi à l’égard des Hutu
pendant qu’ils étaient au pouvoir15, comme
si tous les Tutsi avaient participé à l’exercice
du pouvoir. Après l’attaque de Bugesera, le
président  Kayibanda a mis en garde les
inyenzi en leur disant que, s’ils répètent le
coup, « ce serait la fin totale et précipitée de
la race tutsi ».

Les dernières grandes attaques des
inyenzi, après celle du Bugesera, ont eu lieu
dans la préfecture de Cyangugu (Bugarama
en 1964, Nshili et Bweyeye en 1966) et
dans la préfecture de Kibungo (Butama en
1966). Depuis 1967, il n’y a plus eu
d’attaques des inyenzi. Mais jusqu’en 1972,
il y avait toujours des rumeurs sur leurs
attaques éventuelles, alors que le
gouvernement savait bien que le mouvement
de ces derniers s’était effrité.

Les raisons de la défaite des Inyenzi sont
nombreuses. L’A. cite les plus importantes.
La première est le manque d’un leadership
unifié et d’une ligne politique claire. Les
Inyenzi ne sont pas issus de l’Unar. Ce parti,
divisé en ailes interne et externe, n’avait plus
le monopole politique dans les milieux des
réfugiés depuis l’apparition de nouveaux
partis politiques16. Le roi Kigeli V n’a jamais
été le chef des Inyenzi, bien que des groupes
se réclamaient de lui. Les Inyenzi n’avait pas
une même compréhension du rôle de la
monarchie : certains avaient opté pour la
république.

La deuxième raison est que les Inyenzi
n’étaient pas une formation militaire unique,
mais des groupes éparpillés avec leurs chefs
propres (Mudandi, Ngurumbe, Kayitare,
Sebyeza, Hamud).

La troisième raison est que les inyenzi
n’ont jamais eu un équipement militaire suf-
fisant, à part celui qu’ils avaient pu obtenir
du Congo belge. Aucun pays n’a fourni à ce
mouvement une aide militaire. Le Burundi
hébergeait le mouvement, le laissait recruter
et s’entraîner, mais il ne lui fournissait pas
des armes. Quant à l’Ouganda, depuis 1962,
le gouvernement d’Obote avait mis en garde
les inyenzi d’attaquer le Rwanda à partir de
son territoire. Il a même chassé quelques lea-
ders unaristes dont Kigeli (en août 1963). Le
président Mobutu luttait contre les inyenzi
parce qu’ils soutenaient les Mulelistes. Les
réfugiés rwandais furent victimes des vio-
lences dans les villes de Goma et de Bukavu.
En 1964, environ 800 réfugiés rwandais fu-
rent expulsés de Goma et furent installés en
Tanzanie. Avant son indépendance, la Tan-
zanie a collaboré avec le gouvernement rwan-
dais : son gouvernement a extradé des
inyenzi recherchés par Kigali. Après l’indé-
pendance, le gouvernement tanzanien a aidé
les leaders de l’Unar en les logeant, en leur
facilitant leurs déplacements et en envoyant
quelques jeunes à l’étranger pour l’entraî-
nement militaire.

Enfin, il y a eu des conflits et une
mésentente entre les chefs militaires des
Inyenzi lors des opérations. C’est ce qui est
arrivé entre Mudandi et Ngurumbe lors des
attaques de Nshili et Bweyeye. Mudandi a
décroché sans aviser au préalable ses frères
d’armes.

Les massacres des Tutsi dans les années
1972-73

L’opposition armée et les campagnes de ré-
pression contre les Tutsi cachaient les con-
tradictions internes du gouvernement de
Kayibanda. Lorsque cette opposition armée
a disparu, ces contradictions se sont mani-
festées au grand jour. C’est le rapport éla-
boré par une commission ad hoc (de 6 dépu-
tés) de l’Assemblée nationale, en 1968, qui
a mis au grand jour les maux dont souffrait
le régime. Le bilan établi par la commission
était alarmant : partout le leadership du parti
Parmehutu était divisé entre les anciens et
les nouveaux responsables politiques et
administratifs. Les auteurs de ce rapport et
leurs sympathisants (14 députés) ont été
sanctionnés, accusés de déviationnisme. En
outre, le régime était miné par le régionalisme
qui opposait le Nord et le Centre. Pour avoir
dénoncé ce régionalisme, le mensuel catho-
lique Kinyamateka a été sanctionné. Son
rédacteur en chef, le Père Maida, a été ex-
pulsé, un journaliste rwandais a été empri-
sonné et le mensuel a été suspendu pen-
dant quelques mois.

Ces conflits qui déchiraient la classe
politique furent exacerbés par le plan du pré-
sident Kayibanda de se faire proclamer pré-
sident à vie. Ses discours « socialisants »
lui ont aliéné l’appui dont il bénéficiait
auprès des étrangers, surtout les mission-
naires catholiques.

C’est pour reprendre l’initiative que le
président Kayibanda a réuni, en 1972, ses
amis les plus proches pour mettre au point
un plan de diversion. Ce plan consistait à
chasser les Tutsi des écoles et des instituts
supérieurs, et des établissements publics,
para-publics et privés. C’était, disait-on, l’ac-
complissement de la révolution de 1959, un
slogan qui sera repris par la CDR avant et
pendant le génocide de 1994.

À cet effet, Kayibanda et ses amis ont
mis en place les « comités du salut public »
pour l’exécution de ce plan. Les membres de
ce comité comprenaient les agents
administratifs, les préfets qui en étaient les
responsables au niveau de la préfecture, les
agents de la sécurité et les responsables de
l’armée. La crise au Burundi, qui a débuté le
29 avril 1972, a été une occasion et un
prétexte pour Kayibanda de réaliser son
projet. Tentative unique jusqu’à présent, l’A.
a essayé d’établir la chronologie des
événements et l’inventaire des noms des
élèves/étudiants et des fonctionnaires
chassés dans toutes les préfectures.17

Les massacres des Tutsi en 1972-73 ont
été préparés et coordonnés par le gouver-
nement de Kayibanda. Les preuves sont
nombreuses ; les plus importantes sont les
suivantes : les affichages des listes des fonc-
tionnaires tutsi « indésirables » ont eu lieu
à la même date, dans la nuit du 26 au 27
février 1973 ; l’ordre de quitter l’établisse-
ment était formulé partout de la même ma-
nière ; aucune préfecture n’a été épargnée
et toute la population tutsi a été touchée ;
aucun responsable du gouvernement, d’une
école, d’un établissement  étatique ou para-
étatique n’a désapprouvé cet acte : tout le
monde a gardé le silence.

L’argument développé par le
gouvernement et ses sympathisants
consiste à dire que les Hutu ne pouvaient
plus supporter d’êtres minoritaires dans les
écoles et les établissements publics, para-
publics et privés alors qu’ils sont majoritaires
au point de vue démographique. Pourtant,
selon une recherche faite par le ministère de
l’Enseignement secondaire et supérieur, les
élèves tutsi dans les écoles secondaires
étaient passés de 36,3 % en 1962-1963 à 11
% en 1972-1973. Dans les instituts
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supérieurs, les étudiants tutsi représentaient
8,5 % à l’UNR, 6 % à l’IPN et 3 % des
étudiants basés à l’étranger. Les chiffres
avancés pendant cette persécution (selon
lesquels les élèves tutsi seraient entre 50 %
et 70 %) étaient fantaisistes et ne
correspondaient pas à la réalité.

Les véritables causes des événements
de 1972-73 sont internes au régime de
Kayibanda. En les provoquant, il voulait
reconstituer l’unité de son parti, le
Parmehutu. Les Tutsi, présentés comme les
véritables ennemis des Bahutu, n’étaient que
des boucs émissaires. Il faut noter que
beaucoup de jeunes actifs pendant ces
évènements ont fait preuve du même
enthousiasme de tuer les Tutsi pendant le
génocide de 1994.

Les événements de 1972-73 ont donné
lieu au coup d’État du 5 juillet 1973, perpétré
par le ministre de la Défense, J.Habyarimana.
Le groupe des nordistes qu’il représentait,
très influent dans l’armée, n’a pas voulu que
les amis de Kayibada contrôlent les
opérations de la chasse aux Tutsi. Certains
auteurs ont développé la thèse selon laquelle
les militaires ne soutenaient pas cette
chasse. Selon l’A., le commandement
militaire savait tout et il était engagé dans
cette campagne, sinon elle n’aurait pas eu
lieu. Les militaires ont pris la direction des
opérations à partir du moment où ils ont
voulu prendre aussi la direction de tout le
pays. Dès la fin février 1973, Kayibanda ne
contrôlait plus rien. Il était victime du
régionalisme et des divisions au sein de son
parti, le Parmehutu. La chasse aux Tutsi ne
l’a pas sauvé. Pendant son régime, vivre
n’était plus un droit pour les Tutsi, mais une
faveur accordée par l’État.

La discrimination et les brimades
quotidiennes

Ce chapitre est aussi original dans la mesure
où il entre dans des détails de la vie
quotidienne. Les Tutsi ont dû subir
république. Les exemples sont nombreux ;
le livre donne quatre types d’illustrations.

1) Le racisme ethnique. La vision
« racialiste » de la société rwandaise s’est
imposée et s’est renforcée après l’accès du
Parmehutu au pouvoir. Cela s’est traduit de
plusieurs manières dans la vie quotidienne,
comme par exemple, rechercher et punir les
Tutsi qui avaient changé leur ethnie et ceux

qui les avaient aidés. Des enquêtes sur l’ap-
partenance ethnique des personnes « dou-
teuses » ont été commanditées et menées.
Pourtant, changer l’appartenance ethnique
était très courant dans le Rwanda
précolonial : la rigidité que l’on constate
après l’indépendance n’existait pas, d’autant
plus que cela équivalait à une progression
ou une régression sociale.

2) La discrimination au travail et dans
les écoles. La grande majorité des Tutsi res-
tés au pays vivaient de l’agriculture dans les
mêmes conditions que leurs collègues pay-
sans hutu. Le petit groupe de fonctionnaires
du secteur public et privé, d’élèves et d’étu-
diants, de religieux et de commerçants, était
fortement surveillé par l’administration et les
services de sécurité. Tout a été fait pour en-
traver la promotion sociale des élites tutsi.
Les commerçants tutsi devaient avoir néces-
sairement un protecteur hutu. Les fonction-
naires tutsi du secteur public étaient brimés
de plusieurs façons : ils occupaient des pos-
tes qui ne correspondaient pas à leur qualifi-
cation, ils étaient exclus des postes stratégi-
ques (comme la diplomatie, l’armée,
l’administration, etc.), on se méfiait d’eux, etc.
C’est pour éviter toutes ces tracasseries que
les Tutsi faisaient tout pour changer d’ap-
partenance ethni-que sur leurs documents.

3) L’application de l’équilibre ethnique
et régional. L’idée de l’équilibre est venue
des leaders hutu d’avant l’indépendance.
Kayibanda et ses collègues visaient les
Tutsi. J.Habyarimana a étendu le principe aux
Hutu qui n’étaient pas originaires de sa ré-
gion (Gisenyi). Les premières mesures admi-
nistratives qui appliquaient l’équilibre eth-
nique dans les écoles datent de 1971.
J.Habyarimana a repris cette idée dans ses
discours ; le parti unique, le MRND, a fait de
même. Dans les écoles, cette politique a pé-
nalisé des enfants méritants parce qu’ils
étaient tutsi ou hutu du Centre et Sud. Elle a
favorisé la promotion de la médiocrité et de
la corruption dans le système éducationnel,
car les moins méritants étaient promus à par-
tir de critères de sélection arbitraires. Il faut
noter que l’application de l’équilibre n’était
pas conforme à la théorie. En 1989, la préfec-
ture de Butare qui comptait 12,5 % de la po-
pulation totale n’a eu droit qu’à 10,40 % des
places dans les écoles secondaires, enregis-
trant un manque à gagner de 140 places. À
cause de cette politi- que, le nombre de Tutsi

dans l’enseignement secondaire et supérieur
n’a cessé de dé-croître18.

4) Dans la vie quotidienne, les Tutsi
étaient injustement accusés de plusieurs
maux. On disait qu’ils méprisaient les Hutu.
Beaucoup de Tutsi ont souffert d’emprison-
nements arbitraires ou d’ interrogatoires fré-
quents, de spoliations de leurs biens et de
leurs propriétés, de contrôles fréquents pour
détecter la littérature « subversive » qu’ils
sont supposés détenir ou pour démasquer
les complices des Inyenzi. Les femmes et les
filles étaient considérées comme des espion-
nes de leurs frères inyenzi ; pourtant les
grands dignitaires n’hésitaient pas à les pren-
dre comme « deuxième bureau ». Les nom-
breux qualificatifs péjoratifs donnés aux Tutsi
par le discours politique et populaire19 souli-
gnent leur méchanceté, leur nocivité, leurs
sentiments de domination et leur opposition
au régime. Le régime a toujours dénoncé « la
tutsi- sation » dans les comporte- ments,
c’est-à-dire que les Tutsi avaient leurs ma-
nières de penser et de se comporter qui
étaient différentes de celles des Hutu. Les
principaux leaders hutu (Kayibanda, Gitera
et Habyari- mana) ont traité les Tutsi de « fai-
néants », de « pares- seux ». Pourtant ceux
qui ont pu déjouer les mesures de l’équilibre
réussissaient autant que les Hutu. Il est cy-
nique de les traiter ainsi tout en leur privant
d’écoles et d’emplois. Enfin, les conflits qui
opposaient les dignitaires hutu entre eux
étaient attribués aux Tutsi intrigants par na-
ture !

Après tout cela, on comprend que le
génocide de 1994 ne soit pas tombé du ciel.
Il y a eu des pratiques et des comportements
qui l’ont précédé et qui l’ont favorisé. La
participation massive au génocide de 1994
ne peut se comprendre sans connaître ces
antécédents. En 1994, on a récolté ce qu’on
a semé. Ce fut « un temps présent du
passé ». La discrimination et le racisme anti-
tutsi étaient devenus une culture et une
politique, acceptées par la population, les
victimes elles-mêmes, les leaders religieux,
les étrangers vivant au Rwanda et les
représentants de la communauté
internationale. Ce sont peut-être les
mécanismes d’intério-risation de cette
idéologie par les masses populaires et par
les victimes qui manquent à ce tableau. Mais
c’est à d’autres de compléter ce travail en
partant de son apport.

Notes

1 Je pense aux rapports de la sûreté nationale, aux
rapports des préfets et des bourgmestres, à la
correspondance inter-ministérielle et aux rap-
ports des ambassadeurs en poste dans diffé-
rentes capitales (surtout les pays limitrophes).

2. Il s’agit de l’Unar (Union nationale rwandaise),
du Rader (Rassemblement démocratique rwan-
dais), du Parme-hutu (Parti du mouvement
d’éman-cipation des Hutu) et de l’Aprosoma
(Association pour la promotion sociale des
masses).

3. La liste des jeunes unaristes qui ont agressé
Mbonyumutwa est donnée à la page 31-32.

4. Sur les neuf signataires du Manifeste des Bahutu
du 24 mars 1957, un seul est originaire du sud
(Butare): les autres résidaient à Kabgayi
(Gitarama),

5. Par exemple dans les localités comme Rukoma,
Musambira, Bumbogo, Kibuye.

6. Bufundu, Bunyambiriri, Save, Mvejuru
7. Logiest a décrit clairement son action dans ses

mémoires.
8. Selon Imvaho, no 3.
9. Voir les cas recensés, pp.87-99.
10. Magrivi = Mutuelle des Agriculteurs des

Virunga.
11. Interview dans Courrier Acp-Cee, no 72, mars-

avril 1982, p.16.
12. Les noms de ces groupes sont: intare, ingwe,

ingangura-rugo, imba-ragasa, indamage,
urubambyingwe.

13. Voir liste, p.164-165.
14. Il s’agit du Père De Jambline, de la mission

Cyanika (p.171).
15. Voir le livre bleu publié par le gouvernement

intitulé: Toute la vérité sur terrorisme nyenzi
au Rwanda.

16. par exemple le Front de libération du Rwanda
de Gakwaya et Munana, et le Parti socialiste
rwandais de Sebyeza.

17. Voir les pp.227-263.
18. Ministère de l’Enseignement primaire et se-

condaire, «Des disparités ethniques et régiona-
les dans l’ensei-gnement secondaire rwandais,
des années 1960 à 1980», Kigali, février 1986
et aussi « Données sur les admissions scolaires
publiques et privées, bourses d’études, per-
sonnel de l’enseignement durant la période
1981-1985», Kigali 1985.

19. Inyenzi, serpents, unaristes, intrigants, sub-
versifs et féodaux.

Intellectuels, nationalisme et idéal panafricain :
perspective historique

sous la direction de Thierno Bah

Le nationalisme, en tant qu'idéologie et pratique, a imprégné la conscience collective africaine et nourri les
luttes pour l'indépendance. L'optimisme qu'avaient légué le mouvement de décolonisation et diverses théo-
ries du développement s'est vite effondré. À l'heure où l'«État-nation» est en crise et après plus de quatre
décennies de souveraineté factice le défi consiste à opérer, à partir d'une conscience historique retrouvée, le
renouveau de l'idéal panafricaniste. Il s'agit de concilier les aspirations profondes à l'intégration régionale
à l'exigence d'un ensemble continental unifié. Dans cette perspective et devant les attentes de la société, les
intellectuels africains sont sollicités pour démêler l'écheveau et fournir un fil conducteur. En cela leur res-
ponsabilité sociale est engagée.

Tels sont les problèmes soulevés dans cet ouvrage dont les auteurs, historiens pour la plupart, par leur
analyse et leurs réflexions, donnent un éclairage sur des questions importantes, ayant trait au passé, au
présent et au devenir de l'Afrique. En se référant à des acteurs politico-intellectuels de grande envergue, et
à leurs œuvres, ils conviennent tous que le panafricanisme, en tant que projet politique, doit être réactivé,
afin de promouvoir un développement économique viable et favoriser la renaissance africaine.
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Les racines de la crise militaro-politique en Côte d’Ivoire
Francis Akindès

Avec le coup d’État du 24 décembre 1999 et le conflit politico-militaire qui a débuté le 19 septembre 2002, la Côte d’Ivoire
rompt avec une tradition de stabilité politique qui fit d’elle un modèle dans la sous-région ouest-africaine. Elle traverse
une crise sociopolitique sans précédent qui, non seulement, compromet la continuité de l’État, mais libère une charge de
violence dans le corps social.

L’objectif de cette étude est, avant tout, de comprendre le sens et les enjeux de cette crise sociopolitique. L’intelligence de
cette crise oriente l’analyse dans trois axes. D’abord, le sens du désordre social et politique, consécutif à la longue période
de stabilité politique. Nous faisons l’hypothèse que ce désordre politique s’inscrit dans la remise en cause du compromis
houphouétiste qui est un modèle d’intégration par l’économique. Ce modèle, précocement trop mondialiste, dont nous
essayons ici de décliner les composantes, est  entré en crise depuis le début des années 90, dans la foulée du processus de
démocratisation. Ensuite, le sens de l’ivoirité. Nous l’analysons comme étant une expression particulière de réinvention
de l’être collectif ivoirien, en réaction aux effets de plus de trois décennies d’ouverture qui neutralisèrent à l’excès
l’expression des identités particularistes. Finalement, le compromis houphouétiste, à travers son adhésion au libre-
échangisme et à l’économie de marché, a provoqué des contractions et des contradictions internes qui contraignent le
système sociopolitique aussi bien à la retribalisation du débat politique qu’à la redéfinition de nouvelles règles d’accès
aux ressources de plus en plus rares. Et enfin, le sens de l’escalade de la violence et de ses répertoires de justification dans
cette crise sociopolitique. En tant que signe de délégitimation des modèles de régulation bâtis sur le mode tontinier, la
récurrence des coups d’État militaire en Côte d’Ivoire appelle au renouvellement de la grammaire politique et des
modalités de régulation sociopolitique autour de principes intégrateurs qu’il reste à inventer.
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When Reality Contradicts Rhetoric:
World Bank Lending Practices in Developing

Countries in Historical, Theoretical and Empirical Perspectives
Jean-Germain Gros & Olga Prokopovych

This four-part study critically examines World Bank lending policy behaviour in historical, theoretical and empirical
perspectives. Its main arguments, each substantiated separately, are three-fold. Firstly, Bank lending policies have
been heavily influenced by western development discourses (e.g., modernization theory), which have been mostly
neo-liberal but, at times, challenged by counter-worldviews stemming from the harmful impacts of neo-liberalism
as policy (e.g., Structural Adjustment Programs) in dependent countries. As a result, although neo-liberalism, is at
the core of Bank ideology, it does not always, and single-handedly, determine Bank policy. Where the World Bank is
concerned, ideology is expressed in an organizational context and the larger environment of North-South relations,
which require the balancing of all three. Thus the study develops a theoretical model of World Bank policy behaviour
in Part II based on open systems theory, bureaucratic politics theory (as developed by Allison and Hallerin) and, to
a lesser extent, rational choice theory. Much of the gap, between Bank rhetoric and policy reality, is explained
theoretically in this section. In Part III the study presents empirical evidence in support of the contention that lending
policy continues to follow a familiar pattern, namely, in spite of rhetorical commitment to poverty reduction
worldwide, Bank funds do not always go to the world’s poorest countries, nor are they used to finance projects that
most directly affect the poor in borrowing countries. Finally, in Part IV the study ponders whether the World Bank
should be reformed or rethought (i.e., eliminated).

Sur le carreau
Une étude sur la précarité sociale dans trois villes du Mozambique

Carlos Serra

Cette fascinante étude sociologique montre que c’est dans les villes que de plus en plus surgissent et se consolident, dans
toutes les régions interstitielles, des figures et des associations sans normes d’exclus de la société civile du bien-être, tels les
mendiants, les voyageurs des chapas, les enfants de la rue, les récupérateurs des poubelles et des décharges publiques, les
vendeurs ambulants, les démobilisés, les handicapés physiques, les malades mentaux, les prostituées, les vendeurs de
drogue, les trafiquants de devises, divers types de gangs, etc., tous constituant à la fois un univers diversifié de « dé-
viants », un pluri-modèle normalisé de contre-société et un centre kaléidoscopique de métissage culturel avec leurs for-
mes composites de langage et de représentation sociale. Tous se trouvent, comme dans un tourbillon, entre un cadre
social en décomposition rapide (avec leurs visages colonial, révolutionnaire, rural et traditionnel) et un cadre qui se
construit (le néolibéral). Ils sont, à ce propos, dans une profonde anomie, dans un milieu d’exclusion.
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